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 Avis d’appel public à la concurrence 

AVIS DE PUBLICITE PREALABLE A LA DELIVRANCE D’UN TITRE 

D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Manifestation d’intérêt spontanée 

Demande d’un emplacement pour animation commerciale 

enfantine pendant les vacances d’hiver et de printemps 

 

Personne publique 

Commune de Saint-Cyr-sur-Mer 
Place d’Estienne d’Orves 
83270 Saint-Cyr-Sur Mer 

Tél : 04.94.26.26.22 

 

Cadre légal de la publicité préalable 

Article L. 2122-1-4 du code général de la propriété des personnes publiques : « Lorsque la délivrance 

du titre mentionné à l'article L. 2122-1 intervient à la suite d'une manifestation d'intérêt spontanée, 

l'autorité compétente doit s'assurer au préalable par une publicité suffisante, de l'absence de toute 

autre manifestation d'intérêt concurrente. » 

 

Objet du présent avis  

La ville a reçu, par mail du 16 janvier 2024, une demande d’occupation du domaine public pour une 

activité de trampolines enfantins  dans le cadre des vacances scolaires  d’hiver et  de printemps 2024.  

Compte-tenu de cette demande spontanée, le présent avis, qui précise les caractéristiques de 

l’occupation projetée, et la redevance applicable, constitue la publicité préalable prévue par les 

dispositions de l’article L. 2122-1-4 précité. 

 
Caractéristiques de l’occupation  

Il s’agit de délivrer une occupation du domaine public à compter du samedi 10 février 2024 à 8h au 

dimanche 11 mars 2024 à 18H .  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361200&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Du samedi 06 avril 2024 à 8H au dimanche 5 mai 2024 à 18H afin de permettre à une entreprise 

d’organiser l’activité de trampoline pour enfants qu’elle souhaite mettre en place. 

La surface occupée sera de 64M², située à Place de l’Appel du 18 juin à Saint Cyr sur mer  

 

Redevance applicable 

En application de la décision municipale tarifaire  , le tarif sera  de 1600 € pour l’intégralité des 2 

périodes concernées. 

Conditions générales d’attribution 

Si aucun candidat ne manifeste d’intérêt concurrent pour organiser une activité identique, dans les 

mêmes conditions, la ville délivrera librement le titre d’occupation souhaité à l’entreprise. 

En revanche, si un candidat est intéressé, la commune l’invite à se manifester en envoyant un mail à 

l’adresse domainepublic@saintcyrsurmer.fr ,avant le vendredi 09 février 09H00 détaillant le projet 

envisagé, notamment la durée et les modalités. 

La commune se chargera alors d’établir un appel à candidatures, permettant de sélectionner la 

meilleure offre en fonction des conditions de réalisation du projet, conformément aux dispositions de 

l’article L. 2122-1-1 alinéa 1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
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